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Décroissance des mesures incitatives liées à la COVID-19 
 

Dans la continuité de la levée graduelle des mesures sanitaires, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) annon-

çait récemment qu’à compter du 15 mars 2022, des modifications seraient apportées à certaines mesures incitatives octroyées au 

personnel du réseau de la santé et des services sociaux (RSSSS). 

  

Conformément à la volonté du gouvernement de mettre fin à l’état d’urgence sanitaire, les arrêtés ministériels pris en vertu du dé-

cret sur l’état d’urgence sanitaire seront éventuellement abrogés. Ainsi, les mesures qui y sont rattachées seront abolies. Toute-

fois, certaines mesures seront conservées afin que le RSSS puisse faire face aux enjeux toujours réels liés à la pandémie et pour 

honorer les engagements financiers pris auprès des travailleurs. 

  

Vous trouverez donc dans le tableau ci-dessous un résumé des mesures abolies et celles demeurant en vigueur pour le personnel 

d’encadrement : 

 

 

Par ailleurs, les directives concernant la rémunération ou la compensation des heures supplémentaires lors de situations excep-

tionnelles pour le personnel d’encadrement cessent en date du 16 avril 2022. Conséquemment, seules les modalités prévues aux 

politiques locales de gestion demeurent. 

  

Pour toutes questions, n’hésitez pas à en discuter avec vos représentants locaux ou bien communiquer avec nous à l ’adresse  

suivante : sajrt@agesss.qc.ca . 
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